Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le 12 février à 9h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Daniel LAGACHE 
2 –Guy LACHEREZ

3 – Daniel LEROY


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 8 janvier 2007. Le compte-rendu de la réunion du 8 janvier 2007 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I – Déroulement de la  séance 

Mise en concurrence pour la réalisation d’une plate-forme ENT

Deux candidats : Cap Gemini & ITOP et INFOSTANCES ont remis une première offre le 30 janvier. Le dialogue compétitif commencera le 6 février, avec une commission technique composée de 9 personnes :

	· Un représentant du Recteur :

· Un représentant de l'Inspection Académique :

· La directrice du CRDP :

· L’Adjoint au Maire d’Amiens chargée à la réussite scolaire :

· Le directeur général adjoint d’Amiens Métropole, chargé des questions scolaires :

· Deux représentants de TUTOR :

· Deux élus délégués de l'Agence SUSI :
	· Jean-Claude Hazé 

· Claudette Tabary 

· Marie-Christine Ferrandon
· Chantal Langlacé 
· Hervé Dheilly 
· Eric Horlait et Adrien Roussel 
· Charley Giroudeau et Guy Lacherez


Les premières auditions ont eu lieu le 6 février. Une série de questions a été envoyée aux candidats afin de préciser leur offres. Les réponses sont attendues pour le 23 février et seront suivies d’une seconde audition le 1er mars 2007. 

LE BUREAU décide que l’Agence doit se doter de sa propre plate-forme ENT qu’elle mettra à la disposition des communes par convention qui établirait les conditions techniques, juridiques et financières. 

Communautés de Communes 

Nous avons reçu les courriers/appels suivants : 

· Alain GEST – député de la Somme 6e circonscription (cantons de AILLY s/NOYE, CONTY, CORBIE, MONTDIDIER, MOREUIL, POIX DE PICARDIE, ROSIERES EN SANTERRE, ROYE, VILLERS BOCAGE)  : demande le calendrier des opérations PHILEAS NET pour les 8 autres cantons de sa circonscription, hors CONTY. Réponse faite : le déploiement du réseau se fait selon les indications du Département de la Somme, en priorité sur trois territoires Amiens Métropole, CONTY et Pays du COQUELICOT.

· Commune LE CARDONNOIS (50 habitants) : transmet une pétition pour avoir l’ADSL – pas répondu.

· La COM de COM de CONTY demande une étude pour économiser les dépenses télécoms de ses écoles – pas répondu. 

· Alain GEST nous transmet la demande de M. BRIDOUX, conseiller régional des Jeunes, au sujet du manque d’ADSL sur la commune de BRACHES et celles environnantes et veut savoir les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

· La Com de Com AVRE – LUCE – MOREUIL : représente 23 communes - • Superficie totale : 182 km2  - • Population INSEE : 11 634 hab. Ils ont lancé un appel d’offres en 2006 pour avoir du débit dans les zones blanches  par des hot spots WiFi, mais l’entreprise titulaire ORCALYS a fait faillite. Le système envisagé était de rajouter un mât de 6m sur le Château d’eau de DEMUIN de 14m aux pieds duquel passe la fibre de PHILEAS NET + une autre antenne déjà installée sur le  clocher de l’église. Ils étaient prêts à mettre 15 000€ dans l’opération. A présent, les élus se demandent ce qu’ils doivent faire : lancer un nouvel appel d’offres ou se tourner vers l’Agence ? Ce qu’il faut souligner, c’est qu’ils sont prêts à financer l’opération. Il ont la compétence Dév. Eco et des projets en cours dont l’extension des zones d’activité MOREUIL et HANGEST EN SANTERRE. Ils ont aussi 1 collège et une vingtaine d’écoles. 

· COM DE COM HAUTE PICARDIE  (26 communes, 7 636 habitants) a invité D. LAGACHE à présenter PHILEAS NET le 15 février, devant le conseil afin que les élus puissent décider d’une éventuelle adhésion à l’Agence. 

Il est proposé à Daniel LAGACHE qui accepte de répondre à tous ces courriers. 

· Le SMACOPI a demandé des services d’hébergement et des possibilités de desserte en haut débit pour ses sites touristiques. Une étude est en cours. 

· La com de com de l’Abbevillois : une présentation leur a été faite le 7 février. Des réunions pour affiner le projet doivent avoir lieu afin d’aboutir à un tracé de réseau et au plan de financement correspondant pour la fin mars.

 
Il est rappelé que les coms de coms qui souhaitent une intervention de l’Agence sur leur territoire doivent être membres de l’Agence et pour cela elles doivent avoir la compétence « Aménagement numérique du territoire ». Sinon, elles doivent faire un appel d’offres pour faire des travaux de déploiement d’un réseau (filaire ou hertzien) auquel l’Agence pourrait répondre. 
Guy LACHEREZ rappelle qu’il est impératif de réaliser une expérimentation rurale réussie, afin que les communes aient une visibilité du haut débit et des services qu’il permet. 

J-R CHATEAUROUX souligne un déséquilibre flagrant : Amiens Métropole a payé la moitié de son réseau et les seules recettes du réseau sont celles du réseau métropolitain qui financent les études pour les coms de coms et toutes les décisions concernant l’avancement du réseau viennent du Conseil Général de la Somme. Il serait judicieux de corriger cette situation en traitant en priorité les communes rurales d’Amiens Métropole qui ne sont pas sur PHILEAS NET. 

Le Président demande que le Conseil Général de la Somme fasse connaître sa politique auprès des coms de coms en matière de réseau  afin d’aider au montage des plans de financement 

Dès que la com de coms a manifesté par écrit son intention d’adhérer à l’Agence celle-ci préfinance les études nécessaires à la connaissance des investissements à réaliser et leur cout. 

Le remboursement des études sera intégré au cout de réalisation des réseaux complémentaires souhaités.

Daniel LAGACHE suggère que la com de com participe au financement des réseaux et sollicite le Département de la Somme et le CRP. 

 

Le principe suivant est arrêté : à la suite d’une demande écrite formulée par le président d’une com de com l’Agence effectue les études nécessaires à la définition des investissements et de leur coût.

Cette prestation est récupérée sur les travaux futurs qui seront engagés après que la com de com ait adhéré à l’Agence 
Contentieux FCV – protocole transactionnel 

Le Trésorier de l’Agence a bloqué les comptes de FCV pour recouvrer les sommes dues au titre du loyer  de PHILEAS NET 1. Un courrier recommandé à été envoyé à FCV pour régulariser les paiements dus à l’Agence et l’occupation indue de nos fourreaux, avant le 28 février 2007. Des négociations sont en cours pour résoudre ce litige. La possibilité d’une location type IRU est envisagée. 

Les membres présents approuvent cette démarche. 

Mise en concurrence « Extension et activation du réseau PHILEAS NET » 

Un avis de mise en concurrence pour un marché concernant l’extension et l’activation de l’actuel réseau PHILEAS NET sera publié semaine 7. Les membres sont d’accord avec le lancement de cette procédure.

Concernant l’équipement des NRA par des DSLAM publics, les membres arrêtent le principe suivant : 

· il faudra commencer par les NRA rentables 

· l’amortissement doit être inclus dans le coût d’exploitation 

· la rentabilité doit prendre en compte les recettes apportées par AFONE, mais enlever FREE

· le financement : par emprunt qui sera remboursé par les recettes générées par la location du  réseau à AFONE et le dégroupage des NRA

Lors du prochain comité syndical il faudra présenter le tracé de déploiement de PHILEAS NET avec le montant de l’actualisation des prix qui est, au 14.02.2007 de 882 147€ pour le lot 3. Les 151 891€ pour les lots 1 et 2 ont déjà été utilisés. 

II - délibérations 
01 – Activation de PHILEAS NET et Dégroupage des NRA avec des DSLAM publics 

Le lancement du marché permettant l’équipement des NRA de la Somme par des DSLAM publics est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – SERVICES : Achat d’une plate-forme de mise en relation des habitants

Le lancement d'une consultation en procédure adaptée pour l’achat d’une plate-forme de mise en relation des habitants est approuvé.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – SERVICES : Achat d’outils de gestion mutualisés pour les agents communaux

Le lancement d'une consultation en procédure adaptée pour l’achat d’outils de gestion mutualisés pour les agents communaux est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Autorisation d’Ester 

Le Bureau habilite le Président à introduire une action en référé ainsi que toute demande au fond auprès du Tribunal Administratif d’Amiens, contre la mairie de Péronne.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h. 

Prochain BUREAU prévu le 5 mars 2006 à 9h00 à l’Agence


Fait à Amiens, le 

_____________________

Le Président

Contrôle de légalité


16 FEV. 2007 Préfecture de la Somme
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